
 

 

Lutte contre le bruit 
Respect et tolérance, 

apprenons à bien-vivre 

ensemble.  

Rappel de la réglementation 



 

 

 

L'arrêté préfectoral en date du 13/07/2007   

réglemente les bruits de voisinage dans le 

département des Deux-Sèvres. 

Plus d’information sur https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F612 

Si par sa durée, sa répétition ou son 

intensité vous êtes gênés par un bruit de 

voisinage, tentez la solution amiable : 

• Ne répondez pas au bruit par le bruit 

• Contactez le fauteur de bruit pour lui 

expliquer calmement et avec 

courtoisie votre gêne 

• Invitez-le à venir se rendre compte 

par lui-même des troubles qu’il cause 

Bruits susceptibles de porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage réglementés : 

• Bricolage, 

• Jardinage, 

• Instruments de musique, 

• Animaux domestiques, 

• Appareils et comportements bruyants 

Rappel horaires pour le bricolage et jardinage : 

• Du lundi au vendredi : 8h-12h / 14h-19h 

• Les samedis : 9h-12h / 15h-19h 

• Les dimanches et jours fériés : 10h-12h 
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